
3

1

4

199

235

298

545

198

232

214

329

602

193

221

601

223

299

316

219

324

323

227

296

237

604

603

336

335

334

333

290

331

330

328

327

326

230

218

197

304

322

321

320

319
318

317

315

314
313

311

310

309

308

307

306

305

231

325

234

303

302

301 300

297

271

270

269

263

264

228

196

312

213

261

260

258

259

257

256

255

253

254

252

251

250

243

194

289

239

200

244

249

245

247

246

242

241
240

238

236

229

224

225

222

220

217

248

291

195

216

215

211

210

209

208

207

206

205

204

203

295

226

201

233

262

265

267

266
268

332

desserte

de

Presilly

au

Ro
ut

e

Depart
emental

e

no 52

LES PERRIERES

LES PERRIERES

EN PETETRET

MOULIN DE PATE

LES FOSSES

AU POISSIAT

AUX TROIS COMBEES

AUX TROIS COMBEES

CHAMP SAVOIE

SUR LES FOSSES

COMBES ROUGES

AU VAISET

SUR SENAY

LA MONTAGNE
de

COMBE BRILLANT

R.D. no 175

COMBES ROUGES

SUR LA CAILLE

SUR LES FOSSES

SUR LES FOSSES

SUR LES FOSSES

EN PETETRET

COMBE BRILLANT

A LA RIPPE

A LA RIPPE

SUR LE CRET A LA RIPPE

AUX VIGNETTES

FEUILLEE DU COMMUNAL

COMBES ROUGES

CHAMPS DERNIER

A LA RIPPE

LES PERRIERES

LA GRANDE COMBE

EN PETETRET

COMBEE LA MONTAGNE

EN PETETRET

AU VAISET

LES PERRIERES

A LA RIPPE

SUR LE CRET

666
668

707

746

747

775

776

777

768

767

762

770
769

764

763

761

766

778
731

730

694

486

693692

689

475

691

686

420

428

709

718

703

705

358

476

456

443

673

672

665

518

662

477

348

542

706

644

669

532

592 695

687

591

68
5

445

457

454

444

650

513

647

579

613

505

599

576

568

551

375
378

661

704

366

520

397

504

524

587

595

354

526

652

548

550

549

544
543

385

376

338

367

522

401

606

405

720

640

675

386

365

387

586

514

432

429

424

426

421

419

389

393

390

388

374
371

573

492

516

508

479

610
515

547

410

530

373
372

353

340

525

339

484

449

411

357

402

648

361

455

369

441

485

632

464

552

721

683

722

363

414

438

362

541

670

495

570

481

653

439

553

494

641

347

491

569

446

425

654

430

413

608

584

594

478

674

630

659

636

437

651

688

431

435

447

422

341

406

448

690

404

714

344

582

626

463

343

493

434

452

427

605

423

433

684

436

345

346

360

442

415

503

490

713

370

745

696681

643

588

462

440

502

450

638

546

528

527

377

379

394

660

723

744

600

755

760

750

749

751

752

748

753

757

758

756

759

739

743

738

741

734

754

de de

du

Départem
entale

du

Departementale

Rue

Departementale

du

du

de

de

de

des

l'E
gl

ise

l'Eglise

Château

n°175e1

Château

no 175

no 2)

Crêt

Crêt

Be
lle

vu
e

la

la

Champs

Rue

du

Route

Vi
gn

e

Mairie

Desserte

du

R.D. no 2

d'Orgelet

Château

au

R.D. no 52

par

Presilly

Ru
e

Place

Rue

Route

Rue

A LESSARD

SUR LE CRET

LE PARC

AU VILLAGE

LES RUITZ

7
9

6

4

6

Route

10

8
1

4

4
2

5

3

7

3

5

3

3

1

8

5

1

2

16

14

12

Fontaine

a

2

4

1

6

1

18

20

1

8

2

4

22

5
7

2

3

Grande

1

2

1

14

6

AUX COMBELLES

3

LES CONDAMINES

LE CULTIL JANNET

16

PETIT RICHARD

DERRIERE LES CHAMPS

TEPE A RAMBOZ

LEZINES

AUX MOTTES TERRES

PATURE DES COMBELLES

SUR LES LEZINES

5

2

6

10

10

(Route

AUX COMBELLES

Rue

Rue

Ru
e

Ru
e

Mairie

Place

Rue

9

41

34
36

22

30

3

6

14

28

7 27

19

5

12

37

29

26

38

16

33

10

17

15

21

11

13

4

18

8

25

9

31

20

42

43

24

23

40

ZA

d'e
xp

loi
ta

tio
n

d'exploitation

de

d'Orgelet

Presilly

R.D.

au

no 2

Ro
ut

e

d'Orgelet

Depart
emental

e

au

no 52

Miroir
(Saone-et-Loire)

A LA CAILLE

AU BREDET

9

b

Ch
em

in

EN FREMIERE

7

c

a

a

e

d

c

b

a

d

b

c

a

a

a

b

b

b

a

d

b

a

b

c

c

b

a

a b

a

a

b

b

d

c

a

b

a

a

b

b

d

c

a

Chemin

Fosse

 

Fo
ss

e

R.D. no 175

Route

MAL BUISSON

36

93

33

29

34

28

42

38
39

40

41

43

76

75

79

3

87

85

86

12

89

7891

73

16

14

32

27

18

26

20

31

23

21

25

22

19

24

44

37

35

30

46

45

47

48

49

55

50

51

52

53

57

56

54

63

58

59

60

61

62

64

17

66

65

67 68

15

7

69

81

83

70

72

71

80

94

95

ZB

de

de

d'exploitation

d'exploitation

d'exploitation

no 2

Departementale

l'E
gl

ise

Chavéria

de

no 2)

M
outonne

Route

à

d'Orgelet

Chaveria

Voie

Ru
e

SUR L'ETANG

c

b

6

1

Route

b

b

a

c

a

b

Chemin

Chem
in

a

b

a

b

a

b

b

Chemin

b

a

b

a

a

a

a

a

a

b

b

Fosse

Fosse

Fo
ss

e

Fosse

Fosse

Fosse

Fo
sse

TEPE DE BLOND

SUR LE LAC

LA MOUVIERE

AU PIGNON

FIN DE CREPEZ

com
m

unale

(Route

2

UA

UB

UP

UB

UY

N
N

N

N

N

N

N

N

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

2

NL1

UB

0        50      100      150    200     250     300 m

N

Légende

Zones urbaines, dites zones U
- La zone UA correspond aux parties anciennes des villages. Elle comporte quatre secteurs :

° Le secteur UAzp1 qui concerne le bourg ancien d'Orgelet couvert par le SPR - ex ZPPAUP dit "la ville" (secteur ZP1).
° Le secteur UAzp2 qui concerne le hameau des "Tanneries" couvert par le SPR - ex ZPPAUP (secteur ZP2).
° Le secteur UAoap1 "Clos de l'église" concerné par une OAP spécifique (Onoz).
° Le secteur UAoap2 "Au village de Saint-Maur" concerné par une OAP spécifique (Saint-Maur).

- La zone Uj correspond aux espaces de jardins sous le Mont Orgier (Orgelet) identifiés par le SPR - ex ZPPAUP.

- La zone UP correspond à des propriétés bâties à fort enjeu patrimonial (châteaux, maisons bourgeoises, demeures).

- La zone UB correspond aux extensions urbaines des villages. Elle comporte quatre secteurs :
° Le secteur UB1 qui impose une densité minimale à respecter (parcelle ZI n°172 sur Orgelet).
° Le secteur UB2 qui impose une densité minimale à respecter (parcelle ZC n°130 sur Poids-de-Fiole).
° Le secteur UBoap1 "Rue de l'église" faisant l'objet d'une OAP spécifique (Pimorin).
° Le secteur UBoap2 "Ancienne scierie" faisant l'objet d'une OAP spécifique (Orgelet).
° Le secteur UBc où la sous-destination "artisanat et commerce de détail" est autorisée (Orgelet).

- La zone UE accueille des équipements collectifs. Elle comporte un secteur :
° Le secteur UEc qui concerne l'établissement Notre Dame de l'Annonciation (Cressia).

- La zone UL concerne les sites et structures d'accueil pour l'hébergement touristique et les loisirs. Elle comporte quatre
secteurs :

° Le secteur UL1 qui concerne la base nautique de Bellecin (Orgelet).
° Le secteur UL2 qui concerne le centre de colonies de vacances (Ecrille).
° Le secteur UL3f qui concerne le camping de la Faz (Ecrille) et UL3s celui du Surchauffant (La Tour-du-Meix).
° Le secteur UL4 qui concerne la zone commerciale de la guiguette (La Tour-du-Meix).

- La zone UY accueille des activités économiques peu ou non compatibles avec la proximité de l'habitat. Elle comporte
quatre secteurs :

° Le secteur UYoap1 faisant l'objet d'une OAP spécifique (Orgelet).
° Le secteur UYoap2 faisant l'objet d'une OAP spécifique (La Tour-du-Meix).
° Le secteur UY1 qui concerne la zone d'activités de la Chailleuse (Saint-Laurent-la-Roche).
° Le secteur UY2 (parcelle ZC n°41 sur Nancuise).
° Le secteur UYc correspondant au secteur d'implantation périphérique "Rue de l'Industrie" identifié par le SCoT.

Zones à urbaniser, dites zones AU
- La zone 1AU, couvrant des secteurs agricoles ou naturels des communes, destinés à être urbanisés dans le cadre du PLUi,
à vocation dominante d'habitat. Cette zone comprend plusieurs secteurs qui font tous l'objet d'une OAP spécifique :

° La zone 1AU "La Varine" à La Chailleuse
° La zone 1AU "La Condamine" à La Chailleuse
° La zone 1AU "Au village d'Essia" à La Chailleuse
° La zone 1AU "Rue de la Rippe" à Dompierre-sur-Mont
° La zone 1AU "Au village de Nogna" à Nogna
° La zone 1AU "Les longues pièces" à Orgelet
° La zone 1AU "Rue de la Mûre" à Poids-de-Fiole

- La zone 1AUY couvrant des secteurs agricoles ou naturels de la commune, destinés à être urbanisés dans le cadre du
PLUi, dont la vocation est d'accueillir de nouvelles activités économiques. Elle comporte :

° Le secteur 1AUY1 "La Barbuise" faisant l'objet d'une OAP spécifique (Orgelet).

- La zone 1AUE couvrant des secteurs agricoles ou naturels de la commune, destinés à être urbanisés dans le cadre du
PLUi, dont la vocation est d'accueillir des équipements collectifs.

LEGENDE

Limite de zones

Emplacement réservé

Eléments repérés au titre de l'article L. 151-19 du CU :
Murs
Elément (fontaine, lavoir, calvaire,...)
Bâti
Espace paysager
Tilleuls

Eléments repérés au titre de l'article L. 151-23 du CU :
Ripisylve, haies, alignement d'arbres, jardins

Rues, chemins, sentiers repérés au titre du L. 151-38 du CU

Linéaires commerciaux repérés au titre du L. 151-16 du CU

Cône de vue repéré au titre du L. 151-19 du CU

Zone d'implantation des constructions principales

Recul inconstructible (hors annexes et piscines) vis-à-vis des zones N
boisées

Bâtiment accueillant des animaux

Bâtiment repéré au titre du L. 151-11 du CU (changement de
destination pour du logement)

Espace repéré au titre du R. 151-34-2° du CU (richesse du sol ou du
sous-sol)

Cavité souterraine

Source

Ancienne décharge

Zone humide repérée au titre du L. 151-23 du CU
Milieu humide repéré au titre du L. 151-23 du CU
Mare repérée au titre du L. 151-23 du CU

Zone non aedificandi

Secteurs concernés par la réglementation sur les nuisances sonores

Zones agricoles, dites zones A
- La zone A est réservée à l'activité agricole. Elle comporte quatre secteurs :

° Le secteur Ap pour les zones agricoles présentant un intérêt paysager
imposant une inconstructibilité.

° Le secteur Ab qui concerne le hameau de Biolopin (Saint-Maur).
° Le secteur Al qui concerne le hameau de Chavia (Onoz). Le secteur

Aloap faisant l'objet d'une OAP spécifique.
° Le secteur Acu qui concerne les coupures d'urbanisation agricoles dans

le cadre de l'application de la loi littoral (Orgelet).
° Le secteur Af qui concerne la fromagerie (Orgelet).

Zones naturelles, dites zone N
- La zone N couvre les secteurs naturels et forestiers des communes à protéger
en tant que tels. Elle comporte les secteurs et sous-secteurs suivants :

° Les secteurs NL pour les sites dédiés aux activités sportives touristiques
et de loisirs de plein-air :

> NL1 qui concerne les cabanes de chasse.
> NL2 qui concerne le site des Serans (Cressia).

° Les secteurs NE pour les sites dédiés aux activités économiques :
> NE1 qui concerne le restaurant "Les Terrasses de Merlue"

(Plaisia).
> NE2 qui concerne la marbrerie (Pimorin).
> NE3 qui concerne une brocante (Poids-de-Fiole).
> NE4 qui concerne une brasserie (Orgelet).

° Le secteur Npv réservé pour l'implantation de centrales
photovoltaïques (Pimorin).

° Les secteurs Np dédiés à l'activité pastorale (La Chailleuse).

° Le secteur Nd pour la création d'une I.S.D.I. (Plaisia).

° Le secteur Ns correspondant à la salle polyvalente à Arthenas (La
Chailleuse).

° Les secteurs Nr dédiés aux espaces remarquables identifiés dans le
cadre de la loi littoral (Onoz - Orgelet - La Tour-du-Meix).

° Les secteurs Ncu qui concernent les coupures d'urbanisation naturelles
dans le cadre de l'application de la loi littoral (Orgelet).
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